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LE CANNABIS LÉGALISÉ: 
UN ÉCLAIRAGE DE SANTÉ PUBLIQUE 



 

DÉCLARATION DU PRÉSENTATEUR 

Aucun conflit  

 



OBJECTIFS ET APPROCHES  

DE SANTÉ PUBLIQUE 

 



Mandat de santé publique 

o Surveillance de l’état de santé de la population 

o Prévention des maladies, des traumatismes, des problèmes sociaux 

o Promotion de mesures visant à améliorer le bien-être de la population 

o Protection de la santé de la population 
 
Loi sur la santé publique du Québec  

Plusieurs 
partenaires 

Expertises 
variées 

Populations dites 
vulnérables/inégalités 

de santé 

Population :  
>1 personne 

Qu’est-ce que la santé publique? 



Promotion de la santé Aucun problème Apparition de problèmes 

Promotion de la santé 

5 

Amélioration 
de la santé 

Prévention du 
risque 

Réduction du 
risque 

Intervention 
précoce 

Traitement / 
Réadaptation 

Rétablissement 

Risque faible à moyen Risque élevé Aucun risque 

Interventions de la santé publique 

Promotion de la santé 

Adapté de : http://www.csc-scc.gc.ca/research/com2000-chap_14-fra.shtml 

Continuum de la santé 

Situer les interventions de la santé publique 



FORMES ET MODES  
DE CONSOMMATION  
DU CANNABIS 



Ingestion Inhalation  
Le THC et les autres 

composants du cannabis 
sont absorbés par le 
système respiratoire 

Inclut : la combustion et la 
vaporisation 

Mode de consommation le 
plus courant du cannabis 

Le THC et les autres 
composants du cannabis 

sont absorbés par le 
système digestif et 

métabolisés par le foie 

Inclut : les produits 
comestibles, les boissons 

infusées de cannabis et les 
teintures de cannabis 

Les effets peuvent survenir 
jusqu’à 2 heures après 

l’ingestion 

Topique 

Le THC et les autres 
composants du cannabis 

sont appliqués sur la peau et 
absorbés par celle-ci 

Inclut : les pommades,       
les huiles, les baumes          

et les crèmes 

Le but de ces produits      
n’est pas de provoquer 

l’euphorie 

Modes de consommation 



Pipe à eau Pipe à main 

Papier à rouler Vaporisateur à main Narghilé 

Exemples d’accessoires pour inhaler le cannabis 

«Dab rig» 



Chocolat 

Bonbons Boisson gazeuse 

Teinture 

Brownies 

Exemples de produits pour ingérer le cannabis 



Produits vendus au Québec 



• Comestibles 

• Hachisch 

• Wax 

• Shatter 

• Synthétiques 

• Topiques 

Autres produits au Québec  (interdits)  



EFFETS SUR LA SANTÉ 



Les méfaits et la hiérarchie des drogues 

Source: Nutt et al. (2010). Drug harms in the UK: a multicriteria decision analysis. The Lancet. Vol 376:1558-1565  



 
 

 
 

Consommation de drogue : la « loi de l’effet » 

Source : http://www.actiontox.com/informations-
dependances/info-drogues/loi-de-leffet.aspx 

Effet 
résultant 

Substance 

Quantité 

Qualité ou pureté du produit 

Fréquence de consommation 

Rapidité de consommation 

Mode d’administration 

Combinaison avec d’autres 
produits 

Individu 

Âge 

Sexe 

Taille et poids 

État physique 

État d’esprit, humeur 

Expériences passées 

Contexte 

Endroit 

Ambiance 

Moment de la journée 

Relation avec les autres 

Conflits 



Autres effets possibles du cannabis 

« Bad trip » 

Chez certains individus avec une plus grande vulnérabilité ou avec une 
consommation de cannabis à fortes doses de THC peuvent présenter 
certaines des manifestations suivantes: 

• Dysphorie (malaise général) 

• Anxiété 

• Crise d’angoisse 

• État de panique 

• Perturbation du jugement 

• Confusion 

• Désorientation 

• Dépersonnalisation 

• Hallucinations auditives et visuelles 

• Paranoïa 

• Vertiges et étourdissements 

• Convulsions 

• Psychose toxique (rare) 

 



Effets potentiels du cannabis sur la sécurité 

Accidents et blessures 
L’usage récent de cannabis est associé à une dégradation                           
de la capacité à conduire un véhicule : 

o augmentation du temps de réaction 

o diminution de l’attention 

o diminution  du suivi de trajectoire 

o diminution  de la vigilance 

 

La consommation de cannabis augmenterait le risque d’accidents 
(X3) de la route avec blessures ou décès et le risque de blessures 
en milieu de travail. L’alcool augmente le risque (X7). 

 



Differences in study designs frequently 
account for inconsistencies in results between 
studies. Participant-selection bias and 
confounding factors attenuate ostensible 
cannabis effects, but the association with MVA 
often retains significance. Evidence suggests 
recent smoking and/or blood THC 
concentrations 2-5 ng/mL are associated with 
substantial driving impairment, particularly in 
occasional smokers. Future cannabis-and-
driving research should emphasize challenging 
tasks, such as divided attention, and include 

occasional and chronic daily cannabis smokers. 

  Source:  Hartman RL, Huestis MA. Cannabis effects on driving skills, Clin Chem. 2013 Mar;59(3):478-92 

En laboratoire 



• Pre–recreational marijuana legalization 
annual changes in motor vehicle crash 
fatality rates for Washington and Colorado 
were similar to those for the control 
states.  

 

• Post–recreational marijuana legalization 
changes in motor vehicle crash fatality 
rates for Washington and Colorado also 
did not significantly differ from those for 
the control states (adjusted difference-in-
differences coefficient = +0.2 
fatalities/billion vehicle miles traveled; 
95% confidence interval = −0.4, +0.9). 

 

Source: Jayson D. Aydelotte et al. “Crash Fatality Rates After Recreational Marijuana Legalization in 
Washington and Colorado”, American Journal of Public Health 107, no. 8 (August 1, 2017): pp. 1329-1331.  

Sur les routes | pré/post légalisation 



"At the current 
time, specific drug 
concentration levels 
cannot be reliably 
equated with a 
specific degree of 
driver impairment… 

…For many 
drug types, 
drug 
presence can 
be detected 
long after any 
impairment 
that might 
affect driving 
has passed” 

Sur les routes 

Source: NHTSA 2015 



Troubles cognitifs 
Chez les consommateurs réguliers de fortes quantités de 

cannabis (5 joints ou plus/semaine): 

• Perturbation de la performance mentale; 

• Diminution de la mémoire (immédiate et retardée), de l’attention et de la 
concentration 

• Baisse de la capacité à organiser, intégrer et traiter des informations 
complexes 

Seraient réversibles, même chez les grands consommateurs                                         
Schuster et al. JClinPsychiatry 2018;79(6) 

Chez les adolescents  

Une consommation élevée et à un âge précoce peut nuire au développement du 
cerveau et au développement en général. Il est conseillé d’en consommer le moins 
possible pendant cette période, particulièrement avant 16 ans. 

 

Effets potentiels du cannabis sur la santé  



Effets potentiels du cannabis sur la santé : dépendance 

 

Dépendance  

État d’adaptation résultant de l’usage d’une ou de            
plusieurs substances qui créent des besoins physiques          
ou psychologiques. 
 
 

Le risque de développer une dépendance est estimé à : 
 
 

 

 

9% 

chez tous les 
utilisateurs 

initiés durant 
l’adolescence 

usagers 
quotidiens 

17% 25-50% 
Cannabis  9 % 

Alcool  15 % 

Cocaïne  17 % 

Héroïne  23 % 

Tabac  32 % 



Effets respiratoires 
o Les fumeurs réguliers de cannabis toussent plus, ont plus           

de sécrétions  et sont plus sujets aux épisodes aigus de 
décompensation de bronchite chronique. 

Effets cancérigènes 

o Données insuffisantes pour évaluer l’impact du cannabis sur          
le risque de développer divers types de cancers 

 

 

Effets potentiels du cannabis sur la santé à long terme 



Effets de l’exposition prénatale au cannabis 
o L’usage du cannabis durant la grossesse est lié à la naissance                  

de bébés à faible poids. 
o Les preuves sont insuffisantes pour conclure à une association 

entre l’usage du cannabis et des effets négatifs ultérieurs chez 
les enfants. 

Effets potentiels du cannabis sur la santé à long terme 



DONNÉES SUR LA  
CONSOMMATION  
DE CANNABIS 

 







* Indique une augmentation significative depuis 2008 au seuil de 0,01 
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Source: Institut de la statistique du Québec, Enquête québécoise sur la santé de la population (2008 et 2014-2015) 

Prévalence de la consommation de cannabis au cours 
des 12 derniers mois, Québec 

Prévalence 
15% 
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Source: Institut de la statistique du Québec, Enquête québécoise sur la santé de la population (2008 et 2014-2015) 

Répartition des consommateurs selon la fréquence de consommation 
de cannabis, Québec 

* Indique une augmentation significative depuis 2008 au seuil de 0,01 



EXEMPLES DU COLORADO  
ET DE WASHINGTON 



L’exemple des États ayant légalisé le cannabis en 2012 : 

 
Chez les mineurs 

o Les taux de consommation seraient stables 

o Diminution de la perception du risque d’une 
consommation régulière 

Chez les adultes 
o La consommation semble avoir augmenté, puis avoir 

diminué ou s’être stabilisée selon l’État  

 Prudence dans l’interprétation de ces données; peu de recul et modèles  
de mise en marché et d’encadrement différents  de ce qui est prévu au Québec 

La légalisation entraine-t-elle une hausse de la 
consommation? 



Source : « Healthy Youth Survey 2016 Analytic Report », Washington State Department of Social and Health Services, Department of Health, Office of the 
Superintendent of Public Instruction, and Liquor and Cannabis Board, june 2017 

Légalisation  
en 2012 

L’exemple de Washington : taux de consommation 
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Consommation de cannabis dans le dernier mois, 6ème, 
8ème, 10ème et 12ème années entre 1990 et 2016 





LOIS QUI ENCADRENT 
LE CANNABIS 



Economic Botany 
October 1973, Volume 28, Issue 4, pp 437–448  

https://link.springer.com/journal/12231
https://link.springer.com/journal/12231
https://link.springer.com/journal/12231/28/4/page/1
https://link.springer.com/journal/12231/28/4/page/1
https://link.springer.com/journal/12231/28/4/page/1


Illustration des chemins du cannabis depuis son origine en Asie centrale   

Source : 2014, BARNEY WARF,  High points : an historical geography of cannabis 

Le cannabis dans le temps et dans le monde 

Légende 
* : Zone présumée 
     de la première    
     production  
     agricole 

BC : av. J.-C. 

AD : apr. J.-C. 

* 



Commission  
Le Dain  

Cannabis à  
des fins médicales 

2001 

Rapport Nolin (Sénat) 

2002 2003-04-05 

Projets de loi successifs sur 
la décriminalisation  

2015 

Promesse  
électorale 

2014 2012 2016 

2018 

Le Canada sera le 2ème pays à légaliser le cannabis non-thérapeutique 

1972 

Légalisation au 
Canada 

Colorado 
Washington Uruguay 

Alaska 
Oregon 

Californie 
Maine 
Massachusetts 
Nevada 

Trajectoire comparée de la légalisation  
au Canada et dans les Amériques 

Vermont 

ÉTATS-UNIS/URUGUAY 
CANADA 

Liste des substances interdites 

Déclaré illégal  

« par accident »  

en 1923  



Lois C-45 et C-46 
 
De manière générale le cadre national se concentre notamment 
sur : 

Loi encadrant le cannabis 
 
En plus d’établir le modèle de vente applicable au Québec, il fixe 
notamment des règles pour : 

o La réglementation de la production commerciale 

o L’adoption de normes de santé et de sécurité 

o L’établissement d’interdictions criminelles 

o La possession et l’usage  

o La vente et l’achat  

o Les produits  

o La promotion et la publicité   

o La sécurité routière 

Lois adoptées au Canada et au Québec 

Aspects pouvant être adaptés par les provinces et territoires 

o Âge minimum d’accès 
o Possession personnelle 
o Culture personnelle 

o Promotion, publicité et marketing 
o Conduite avec les capacités affaiblies 
o Taxation 



Société québécoise du cannabis  

o Assurer la vente du cannabis dans une perspective de protection  
de la santé, afin d’intégrer les consommateurs au marché licite  
du cannabis et de les y maintenir, sans favoriser la consommation  
de cannabis. 

Objectifs de la loi 

o Prévenir et réduire les méfaits du cannabis afin de protéger la santé et la 
sécurité de la population, particulièrement celles des jeunes. 

o Encadrer la possession, la culture, l’usage, la vente et la promotion du 
cannabis. 

Modification du Code de la sécurité routière 

o Introduction d’un nouveau principe de tolérance zéro  
 

Loi encadrant le cannabis : orientations 



• Création d’un Fonds de prévention et de recherche (25 M$ par an) 
 

• Comité de surveillance 
 

• Révision après trois ans 

• Accès et possession encadrés 
o 18 ans et plus 
o Quantité maximale de 30 grammes par achat/visite 
o Possession maximale de 150 grammes par ménage 
o Culture à la maison interdite 
o Promotion et publicité interdites 
o Possession interdite dans certains lieux 

• Lieux d’usage 
o Mêmes restrictions que pour le tabac, en plus des lieux suivants : 

• Terrains (universités, établissements de santé et de services sociaux); 

• Abribus et arrêts de transport public; 

• Voies cyclables. 

 

Loi encadrant le cannabis : faits saillants 



ACTIONS DE SANTÉ PUBLIQUE 
DANS LE CADRE DE LA LÉGALISATION DU 
CANNABIS 
 
 
 



Les mesures les plus efficaces : des mesures qui changent les normes sociales! 

o Taxation et fixation des prix 

o Diminution et contrôle du nombre de points de vente 

o Application des lois relativement à l’âge minimal de consommation 

o Restrictions entourant le marketing et l’encadrement de la vente 

o Lieux où on peut consommer ou non 

Source : L’encadrement du cannabis au Québec : trouver un juste équilibre. Mémoire de la DSP du CIUSSS de l’Estrie-CHUS déposé dans le 
cadre de la consultation régionale sur l’encadrement du cannabis au Québec. 1er septembre 2017 

Tirer des leçons de l’encadrement du tabac et de l’alcool 



o Influencer les politiques publiques (avis, mémoires, etc.) 

o Prévenir la consommation de cannabis auprès de populations 
vulnérables (ex. : mineurs, femmes enceintes, personnes avec un historique de 
problèmes de santé mentale) 

o Prévenir la consommation de cannabis dans certains contextes  
(ex. : milieu de travail, conduite automobile, etc.) 

o Prévenir la consommation problématique chez les adultes  

o Réduire les méfaits: favoriser l’usage à moindre risque chez les 
consommateurs (ex: produits à faible taux de THC, ratio CBD/THC meilleur) 

 

Objectifs de santé publique dans le cadre de la légalisation 



15 chapitres divisés en deux parties: 

  

Bloc d’intérêt général 

1. Objectifs et approches de santé publique  

2. Formes et modes de consommation du cannabis 

3. Données sur la consommation de cannabis 

4. Avantages et défis de la légalisation du cannabis 

5. Lois sur le cannabis 

6. Actions de santé publique dans le cadre de la légalisation du cannabis 

  

Bloc d’intérêts spécifiques 

1. Réduction des méfaits  

2. Effets sur la santé 

3. Usage à des fins médicales 

4. Exemples du Colorado et de l’État de Washington 

5. Consommation et adolescence 

6. Milieu scolaire secondaire 

7. Enjeux des municipalités 

8. Parlez-vous cannabis : rôle des parents face à la légalisation 

9. La recherche sur le cannabis  

 

Outils pour les DRSP: un jeu modulaire .ppt 



Culture à domicile 

http://www.ccnse.ca/environmental-health-in-canada/health-agency-projects/ressources-sur-le-cannabis-pour-les-
praticiens?utm_source=Cyberimpact&utm_medium=email&utm_campaign=2018-10-FR 



• Critères pour la localisation des 
points de vente de cannabis selon 
une perspective de santé publique 

 

• Q&R sur les enjeux de zonage et des 
lieux de consommation 

Outils pour le milieu municipal 



• Section pour les parents sur le site 
https://encadrementcannabis.gouv.qc.ca 
 

• Court feuillet d'information pour les parents  
(Parlez-vous cannabis) 
 

• Feuillet informatif sur les meilleures pratiques 
de prévention en matière de consommation de 
cannabis et d'autres substances pour les 
intervenants scolaires 

 

• Q&R sur la légalisation du cannabis, la 
consommation chez les jeunes et la prévention 
pour les milieux scolaires du primaire à 
l’université 

• Modèle de protocole scolaire en matière de 
substances psychoactives 

Outils pour les milieux scolaires 

https://encadrementcannabis.gouv.qc.ca/


https://santemontreal.qc.ca/cannabis/ 









Conversations 
cannabis:  

une série 
d’entretiens 
vidéo avec des 
experts 
reconnus 

 

Outils pour les DRSP 
Hôte: Robert Perreault, M.D. FRCPC 

1 Didier Jutras-Aswad, M.D. FRCPC, psychiatre et chercheur 

Professeur agrégé de clinique, Dept. de psychiatrie, Université de Montréal 

Sujet: santé mentale 

  

2 Laurence Darcy, D.Ps. 

Institut universitaire sur les dépendances, CIUSSS Centre Sud de l’ile de Montréal 

Sujet: réduction des méfaits 

  

3 Émilie Dansereau, M.A. 

Association pour la santé publique du Québec 

Sujet: publicité du cannabis 

  

4 Patricia Conrod, Ph.D. 

Professeure titulaire, Dept. de psychiatrie, Université de Montréal 

Sujet: la recherche en prévention chez les jeunes 

  

5 Maude Chapados, Ph.D. 

Institut National de Santé Publique du Québec 

Sujet: la logique du processus de légalisation 

  

6 Jean-Sébastien Fallu, Ph.D. 

Professeur agrégé, École de psychoéducation, Université de Montréal 

Sujets: l’échec de la prohibition / l’impact sur les milieux d’enseignement 

  

7 Julie Loslier, M.D. M.Sc., FRCPC 

Porte-parole des directeurs régionaux de santé publique du Québec – dossier cannabis 

Sujet: le défi pour les municipalités 

  



LE CANNABIS COMME HABITUDE DE VIE 

 



 

 

 

Le cannabis comme habitude de vie 

RAND Corporation 





C A S T – Cannabis Abuse Screening Test 

six questions qui portent :   

• sur l’usage le matin ou seul c'est‐à‐dire
supposé hors d’un contexte festif ;  

• d’éventuels troubles de la  mémoire ;  

• le fait d’être encouragé à réduire ou à 
arrêter sa consommation ;  

• des échecs dans les tentatives d’arrêt ; 

• des problèmes comme les bagarres 
et accidents… suite à consommation   
de cannabis.   

 

Legleye S, et al.  Int J Methods  Psychiatr Res. 2013;22(1):16‐26.    



    Avantages thérapeutiques – revue de 10,000 articles 
National Academies of Science, Engineering and Medicine 



57 

28 
Indications  
proposées 
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Sites internet 
o Gouvernement du Québec – grand public et section professionnelle            

www.encadrementcannabis.gouv.qc.ca 
 
o Institut national de santé publique du Québec 

www.inspq.qc.ca/dossiers/cannabis 
 

o Santé Canada cannabis à des fins médicales 
www.canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html 
 

o Lumière sur le cannabis 
www.santemontreal.qc.ca/cannabis 

 
o RAND Corporation 
 https://www.rand.org/health/surveys_tools/pbsm.html 

 

Sources informationnelles 

http://www.encadrementcannabis.gouv.qc.ca/
http://www.inspq.qc.ca/dossiers/cannabis
http://www.canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html
http://www.canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html
http://www.canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html
http://www.canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html
http://www.canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html
http://www.canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html
http://www.canada.ca/fr/sante-canada/sujets/cannabis-fins-medicales.html


MERCI 
robert.perreault.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 


